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LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE L'ORNE, 

VU le Code de l'action sociale et des familles et notamment les articles R.314-40 et R.314-42, 

VU le Code général des collectivités territoriales, 

VU la délibération du Conseil départemental de l'Orne du 1 er juillet 2021 relative à l'élection de 
M. Christophe de BALORRE à la présidence du Conseil départemental de l'Orne,

VU le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens 2019-2023, signé le 31 janvier 2019, entre 
l'Association ASPEC, gérant !'Etablissement d'Accueil Médicalisé -EAM-, à Mortagne-au-Perche et le 
Conseil départemental de l'Orne, 

CONSIDERANT le taux directeur départemental d'évolution fixé pour 2023 aux établissements et 
services sociaux et médico-sociaux, 

ARRETE 

Article 1er : Conformément aux articles R.31440 et R.314-42 du Code de l'action sociale et des
familles et aux dispositions du contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens 2019-2023, les prix de 
journée «hébergement» applicables à l'établissement d'accueil médicalisé « Résidences des 
Terres Noires et de la Colline» de l'association ASPEC à Mortagne-au-Perche sont fixés ainsi 
qu'il suit à compter du 01/01/2023 et iusqu'IJ la fixation de la prochaine tarification

• Hébergement temporaire

• Internat

Le prix de journée moyen 2023 est donc de 163,31 €. 

163,31 € 

163,31 € 

Article 2 : Une copie du présent arrêté sera adressée à l'établissement concerné par lettre 
recommandée avec accusé de réception. 

. . .  /. . .

Toute correspondance doit être adressée de manière impersonnelle à Monsieur le Président du Conseil départemental de l'Orne 




